SNAF/UNSA

COMPTE RENDU DE LA REUNION DE LA CAPC DES SECRETAIRES ADMINISTRATIFS

du 13 octobre 2009

La réunion s’est déroulée dans la salle du Conseil d'administration au 2 avenue de Saint-Mandé à PARIS, à partir de 14 heures. Elle était présidée par Monsieur Philippe DEMARCQ.

1. - TITULARISATION

La CAPC a émis un avis favorable pour la titularisation des secrétaires administratifs stagiaires ci-après, issus du concours externe 2008 :

	SFRONTATO Nicolas
	ALSACE

	RAMEY Matthieu
	BOURGOGNE-CHAMPAGNE-ARDENNES

	VIVANT Carole
	BOURGOGNE-CHAMPAGNE-ARDENNES

	SELLIER Delphine
	FRANCHE-COMTE

	FERNANDEZ Marielle
	MEDITERRANEE

	MAURELO Elodie
	RHONE-ALPES

	RACINE Anne
	SIEGE - AGENCE COMPTABLE

	MILLOT Nathalie
	SIEGE - DIRECTION TECHNIQUE



Le stage d'un collègue a été prolongé jusqu'au 31 décembre 2009. Si l'administration peut avoir de légitimes exigences dans ce domaine, ce stagiaire n'a pas à payer les pots cassés pour les errements et les carences de l'encadrement (confusion des rôles, formation initiale tardive, attente trop importante d'un stagiaire affecté sur un poste nécessitant de l'expérience...). Un prolongation de stage ne pourra jamais être considérée comme une deuxième chance par un stagiaire. La psychologie des personnels échappent souvent à certains encadrants. Ils gèrent des fonctionnalités et non des personnes. Comme toujours, dans ce type de problème, le manager défaillant et fautif sera épargné, voire protégé. Ce n'est certainement pas de la sorte que le niveau du management à l'Office National des Forêts va s'améliorer.


2. - NOTATION


Demande de révision de notation au titre de l'année 2008


En matière de notation, l'encadrement est en total décalage avec le ressenti des personnels. Par ailleurs, nous sommes dans un système aberrant qui pénalise mécaniquement une partie des personnels (quotas). Certains notateurs ont une approche personnelle contestable de la notation. Etablir une notation à l'arrache c'est avoir peu de considération pour le noté, et encore heureux que le notateur l'assume ! Tout notateur doit faire preuve de professionnalisme. Il est vrai que la Direction Générale ne facilite pas non plus les choses en écartant de l'avancement des personnels notés 25 (a priori une bonne note). Faut-il ensuite s'étonner lorsque les personnels s'accrochent aux majorations de note.


Deux demandes de révision sur trois ont reçu un avis favorable pour la transmission du dossier au notateur.

Tableau de synthèse nationale de la notation 2008 des S.A.

	 
	Nombre d'agents à noter
	686 agents
	
	

	-
	Nombre d'agents à noter au dernier échelon
	94 agents
	
	

	=
	Nombre d'agents à noter (hors dernier échelon)
	592 agents
	
	

	 
	Nombre d'agents non notés
	71 agents
	
	

	
	
	
	
	

	Nombre d'agents notés
	685 agents
	
	
	

	Nombre d'agents restant à noter
	1 agent
	
	
	

	
	
	
	
	

	PROGRESSION
	
	
	
	

	Nombre d'agents pouvant bénéficier d'une progression
	NB AGENTS
	
	
	

	
	CONTINGENT
	UTILISE
	ECART

	ASSIETTE : nb agents à noter
	686 agents
	 
	 
	

	TAUX
	70%
	70,26 %
	 
	

	RESULTAT
	481 agents
	482 agents
	-1 agent

	
	
	
	
	

	PROGRESSION AVEC REDUCTION D'ANCIENNETE
	
	
	

	Nombre de mois à répartir
	NB MOIS
	
	
	

	
	CONTINGENT
	UTILISE
	ECART

	ASSIETTE : nb agents à noter (hors derniers échelons)
	592 agents
	 
	 
	

	TAUX
	90%
	89,7 %
	 
	

	RESULTAT
	532 mois
	531 mois
	1 mois
	

	
	
	
	
	

	REDUCTION MAXI
	NB AGENTS
	
	
	NB MOIS

	
	CONTINGENT
	UTILISE
	ECART
	UTILISE

	ASSIETTE : nb agents à noter (hors derniers échelons)
	592 agents
	 
	 
	 

	TAUX
	20%
	20,1 %
	 
	 

	RESULTAT
	120 agents
	119 agents
	1 agent
	335 mois

	
	
	
	
	

	REDUCTION MINI
	NB AGENTS
	
	
	NB MOIS

	
	CONTINGENT
	UTILISE
	ECART
	UTILISE

	ASSIETTE : nb agents à noter (hors derniers échelons)
	 
	 
	 
	 

	TAUX
	 
	 
	 
	 

	RESULTAT
	 
	196 agents
	 
	196 mois

	
	
	
	
	

	PROGRESSION SANS REDUCTION D'ANCIENNETE
	
	
	

	 
	NB AGENTS
	AUTRES AGENTS
	

	
	DANS UN ECHELON
	
	
	

	
	AVEC REDUCTION = 0 mois
	
	
	

	PROGRESSION DE 0,3
	21 agents
	 
	
	

	PROGRESSION DE 0,2
	30 agents
	 
	
	

	PROGRESSION DE 0,1
	17 agents
	99 agents
	
	

	TOTAL
	68 agents
	99 agents
	
	

	
	
	
	
	

	REPARTITION DES PROGRESSIONS
	
	
	
	

	 
	NB AGENTS
	% DES AGENTS
	

	
	
	NOTES
	
	

	Evolution de 0,3
	140
	20,44 %
	
	

	Evolution de 0,2
	226
	32,99 %
	
	

	Evolution de 0,1
	116
	16,93 %
	
	

	Sans évolution
	199
	29,05 %
	
	

	Evolution négative
	3
	,44 %
	
	

	
	
	
	
	



3.– MOBILITÉ

Mutations


La CAPC a donc été amenée à émettre un avis sur les candidatures aux postes suivants :

	NOM - PRENOM
	GRADE
	LIBELLE DR/DT
	INTITULE
	LOCALISATION

	Non demandé
	
	ALSACE
	Responsable vente des bois
	FERRETTE

	Demandé par un TF
	
	ALSACE
	Spécialiste SIG
	MULHOUSE

	Retiré
	
	BCA
	Gestionnaire RH-PEF
	DIJON

	Non demandé
	
	BCA
	Assistant de gestion ACS
	DIJON

	TASSOT Valérie
	SACN
	BCA
	Contrôle de gestion chasse
	TROYES

	FIGARO Myriam
	SACN
	BCA
	Assistant pôle chasse et SAM
	CHAUMONT

	Non demandé
	
	BCA
	Responsable SIG
	DIJON

	Demandé par un TF
	
	BCA
	RTE feuillus
	BEAUNE

	Non demandé
	
	FRANCHE-COMTÉ
	Assistant spécialisé dominante forêt
	LONS-LE-SAUNIER

	« 
	
	FRANCHE-COMTÉ
	Technicien spécialisé dominante coupes
	LURE

	« 
	
	FRANCHE-COMTÉ
	Responsable d'unité de production
	VESOUL

	« 
	
	FRANCHE-COMTÉ
	Assistant spécialisé dominante travaux
	BESANÇON

	FAIVRE Michelle
	SACE
	CENTRE-OUEST
	Assistant commercial UP Etudes Ouest
	NANTES

	Non attribué
	
	IDFNO
	Assistant(e) spécialiste achats
	FONTAINEBLEAU

	Non demandé
	
	IDFNO
	Assistant de direction 
	RAMBOUILLET

	« 
	
	IDFNO
	Chef de projet SIG
	FONTAINEBLEAU

	" 
	
	IDFNO
	Chargé du budget et contrôleur de gestion
	FONTAINEBLEAU

	"
	
	IDFNO
	Acheteur/approvisionneur
	FONTAINEBLEAU

	"
	
	IDFNO
	Assistante spécialisée gestion forestière
	FONTAINEBLEAU

	"
	
	LORRAINE
	Chargé de communication
	NANCY

	"
	
	LORRAINE
	Administrateur territorial de données
	NANCY

	"
	
	LORRAINE
	Spécialiste systèmes et réseaux
	METZ

	Demandé par un TF
	
	LORRAINE
	Spécialiste systèmes et réseaux
	REMIREMONT

	BAER Angélique (1)
	SACN
	LORRAINE
	Assistant de gestion ACS
	NANCY

	VISCONTI Hélène
	
	LORRAINE
	Spécialiste systèmes et réseaux
	SAINT-DIÉ-DES-VOSGES

	PIEJOUGEAT Maryse
	SACE
	MEDITERRANÉE
	Conseiller formation
	MONTPELLIER

	VALDOIS Corinne
	SACE
	MEDITERRANÉE
	Gestionnaire RH paie ouvriers
	AIX-EN-PROVENCE

	Non demandé
	
	MEDITERRANÉE
	Administrateur BD SIG et correspondant informatique
	DIGNE-LES-BAINS

	"
	
	RHONES-ALPES
	Assistant secrétariat général
	LYON

	"
	
	RHONE-ALPES
	Assistant de gestion ACS
	LYON

	DULYSSE Isabelle
	SACS
	RHONE-ALPES
	Gestionnaire RH-PEF
	LYON

	Non demandé
	
	RHONE-ALPES
	Chargé de développement commercial
	GRENOBLE

	"
	
	RHONE-ALPES
	Chargé de développement commercial
	NIVOLAS-VERMELLE

	Demandé par un TF
	
	RHONE-ALPES
	Technico-commercial bois
	CHAMBERY

	Non demandé
	
	RHONE-ALPES
	Responsable du bureau activités conventionnelles
	CHAMBERY

	Demandé par un TF
	
	RHONE-ALPES
	Chef de projet aménagement et foncier
	LE CHATELARD

	"
	
	RHONE-ALPES
	Assistant aménagement
	ANNECY

	Non demandé
	
	SUD-OUEST
	Technico-commercial BET
	BORDEAUX

	LOPES Andrée (1)
	SACN
	SUD-OUES
	Assistant de production UP Littoral
	BORDEAUX

	Non demandé
	
	SUD-OUEST
	Chef de projet naturaliste UP Plaines et Coteaux
	TOULOUSE

	DUFAU-JOANTAUZY Christiane
	SACE
	SUD-OUEST
	Conseiller en formation
	PAU

	LAFOURCADE Josette
	SACE
	SUD-OUEST
	Responsable hygiène et sécurité
	BORDEAUX

	CROS Nathalie
	SACE
	SUD-OUEST
	Juriste conseil
	TOULOUSE

	MERCY Patricia
	SACN
	SUD-OUEST
	Gestionnaire concessions
	SAINT-GAUDENS

	MALHOMME Jean-Luc
	SACN
	SUD-OUEST
	Assistant spécialiste immobilier
	BORDEAUX

	Non attribué
	
	SUD-OUEST
	Assistant spécialiste immobilier
	TARBES

	Non attribué
	
	SUD-OUEST
	Spécialiste systèmes et réseaux
	TARBES

	Retiré
	
	SUD-OUEST
	Assistant(e) travaux
	MONT-DE-MARSAN

	FITTES-PUCHEU Roselyne
	SACE
	SUD-OUEST
	Responsable communication qualité
	PAU

	Retiré
	
	SUD-OUEST
	Spécialiste SIG
	FOIX

	Demandé par un TF
	
	SUD-OUEST
	Technicien de projet et de gestion
	FOIX

	Non demandé
	
	CORSE
	Assistant(e) comptable dépenses
	AJACCIO

	Demandé par un TF
	
	GUADELOUPE
	Responsable régional de formation
	BASSE-TERRE

	"
	
	GUADELOUPE
	Chef de projet formation
	BASSE-TERRE

	"
	
	RÉUNION
	Chargé d'études écotourisme et atelier bois
	SAINT DENIS

	Non demandé
	
	REUNION
	Chef de projet SIG
	SAINT-DENIS

	"
	
	REUNION
	Responsable de l'atelier bois et correspondant entreprise
	SAINT-DENIS

	"
	
	D.G.-COM
	Assistant de communication
	PARIS

	BLONDIN Martine
	SACN
	D.G. -R.T.M.
	Assistante du Délégué national
	GRENOBLE

	Non demandé
	
	D.G.-AC
	Assistant de gestion comptable
	PARIS

	"
	
	D.G.-AC
	Assistant de gestion comptable
	PARIS

	"
	
	D.G.-D.T.
	Assistant de direction
	PARIS

	FIALEX  Sylvie
	
	DG-CAD
	Gestionnaire RH - Attachés
	PARIS

	MARIANI Sophie
	
	DG-CAD
	Gestionnaire RH-Contractuels
	PARIS


(1) Après arbitrage intercorps, poste également offert à un adjoint administratif ou un personnel contractuel de droit public (aucune certitude d'être affecté pour le demandeur).


Le SNAF-UNSA s'est opposé à ce qu'un poste soit offert à des catégories différentes. Cette pratique est complètement illégale et frustrante à terme pour le collègue de catégorie inférieure si elle n'obtient pas une promotion dans le corps supérieur (aucune certitude, en général). Par ailleurs, à travail égal le salaire doit être égal. Or, les règles statutaires ne permettent pas d'ajustement dans ce cas de figure. Nous attendons que l'administration propose un poste d'ingénieur à un collègue ouvrier ou la première nomination d'un IAE sur un poste de directeur territorial.


De même, l'administration ne peut faire une application stricte des règles statutaires en matière de rapprochement de conjoint et en même temps violer délibérément ces mêmes règles pour bafouer intentionnellement les droits d'une catégorie. En matière de respect de la légalité, il ne suffit pas de faire la leçon aux organisations syndicales, encore faut-il que l'administration soit irréprochable. A terme, ce type de problème sera inévitablement soumis à la sagacité de la justice administrative si l'administration persiste.


Les Directions Territoriales n'échappent pas aux pratiques contestables. Ainsi, la GRH en BCA soulève des interrogations. Il est complètement inadmissible de retirer un poste vacant après le dépôt des candidatures. Devant les motifs avances, certes non contestables, les intéressés ont légitimement le droit de se poser des question quant au choix du moment et à la finalité de la décision. Les personnels doivent être au centre de l'organisation et ne surtout pas subir une gestion aussi déshumanisée (pion).


Enfin, la réponse donnée par la Directrice des Ressources Humaines sur la pérennité du métier (à titre principal) de conseiller formation ne nous a pas rassurés. De source officieuse, ce métier devrait être retiré de la cartographie des métiers. Il est également envisagé de rattacher le SIG à l'IFN, lorsqu'il aura intégré l'Office National des Forêts. De même, le budget serait géré par l'ACS, en contradiction totale avec les règles de la comptabilité publique. Une certaine vigilance s'impose car fusion des services est synonyme de suppression de postes.


Information a été donnée à la CAPC sur une réorganisation en interne de la Direction des Ressources Humaines du Siège. Les décisions suivantes ont été prises :

	NOM - PRENOM
	GRADE
	LIBELLE DR/DT
	INTITULE

	Non attribué
	
	DRH-PATSI
	Gestionnaire RH

	Non attribué
	
	DRH-PATSI
	Gestionnaire RH

	ABELA SEMMAR Samira
	
	DRH-PATSI
	Assistant - Chef de projet MOA

	BALLAND Dominique
	
	DRH-PATSI
	Responsable des référentiels RH



La CAPC a été également informée des demandes de mobilité présentées par les collègues contractuels de droit public ci-après :

	NOM-PRÉNOM


	POSTE OCCUPÉ


	POSTE DEMANDÉ

	BERGEZ-CAZALOU Frédéric
	Gestionnaire administratif contractuel exerçant les fonctions de gestionnaire administratif forêt au Siège, DTCB


	DT SUD-OUEST

Poste n° 89004102, assistant de production UP Littoral à Bordeaux

	AUDIFFRET Emmanuelle
	Gestionnaire administratif contractuel exerçant les fonctions de gestionnaire paie fonctionnaire à Nancy, DT Lorraine


	DT LORRAINE

Poste n° 86000139, classé B5/A0 administrateur de données territorial à Nancy



	CONTARIN Bernard
	DRH-PAT-SI
	Gestionnaire RH - DRH-PATSI



Détachements (Départs)


La CAPC a émis un avis favorable (a posterio) pour les détachements suivants :

	NOM-PRENOM
	GRADE
	LIBELLE DR/DT
	AGENCE
	ACCUEIL
	DATE D'EFFET

	
	
	
	
	
	

	BARSE Audrey
	SACN
	D.G.
	DRH-CAD
	IRA METZ
	01/09/2009

	
	
	
	
	
	

	MARCHANDY Emmanuel
	SACE
	SUD-OUEST
	FOIX
	DDEA  de la Haute-Garonne
	01/09/2009

	
	
	
	
	
	

	PETITDEMANGE Marie-Cécile
	SACS
	IDFNO
	FONTAINEBLEAU
	DDEA des Vosges
	01/09/2009

	
	
	
	
	
	


2. – INTÉGRATION

La CAPC a émis un avis favorable pour l'intégration des personnels ci-après, en position de détachement,  dans le corps des secrétaires administratifs de l'Office National des Forêts :

	NOM - PRENOM
	DETACHE DANS
	INTITULE DU POSTE
	DT
	RESIDENCE

	
	LE GRADE
	
	
	ADMINISTRATIVE

	
	
	
	
	

	MALOSTI Nicole
	SACE
	Gestionnaire RH - IGREF, IT et autres titulaires A+
	SIEGE
	PARIS

	
	
	
	
	

	BUARD Muriel
	SACN
	Secrétaire du bureau d'études départemental
	LORRAINE
	NANCY

	
	
	
	
	



4. - QUESTIONS DIVERSES


L'administration envisage d'organiser un concours interne de secrétaire administratif en 2010.


Enfin, la CAPC a entendu le témoignage de trois de ses membres, quant aux difficultés rencontrées dans leur service respectif. Le malaise ressenti par le personnel est général et ces témoignages ne l'ont fait que confirmer. Compte-tenu de la situation actuelle, l'administration prévoit un avenir difficile et il faut oublier une quelconque augmentation des effectifs.


Ces témoignages n'ont fait que conforter la position du SNAF-UNSA (si besoin en était) en matière de reconversion, à savoir pas de reconversion sans formation digne de ce nom.


L’ordre du jour étant épuisée, la réunion a été clôturée à 17 h 45.

Représentants du SNAF/UNSA à la CAPC

Michel ABLANCOURT



Tél. 02 35 14 20 23

Corinne LARENAUDIE



Tél  05 56 00 64 75
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